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-JFV(inçow de

\
lU—Jean-iyunçoiadeXa Jtoeque, Seigneur de Roberval,

' Par M. N.-E. Diohk».

•i>

?

4-

Jean-Françoia de La Eooque naquit vers l'an 1500, très probablement
dans le Languedoc, où son père, à un moment donné, exerçait les fonc-
tion» de connétable, à Carcassonne. Lescafbot en â fait un gentilhomme
<Ju pays de Vimeux,» et voilà pourquoi nous le voyons souvent désigné
aotis le nom de^Petit roi de Vimeu. Ferland le fait naître en Picardie.

^
Le père de Jean-François s'appelait Bernard; il* était seigneur

dl Arnains et Armenys. Charles VIII lui avait confié la tâche 4e'
réprimer les brigandages opérés par "fes gens de guerre venus du

^^Z
%inMATtrM os J.F. OR LA BOCQD», UIONXDR M ROBaBVAJ^

royaume de Cécile ou d'ailleurs delà lesmons". X'on constate qu'en 1601
Bernard de La Rocque, marié à Isabeau de Poitiers, qui lui avait apporté
Ift terre de Roberval, était connétable de Carcassonne.

Bornai^ de La fiocque mourut en 1514, laisMint dwx enfliHti.
mineurs: Charlotte et Jean- François. Si l'on en croit Charlevoix '

il yaurait eu un troisième enlUnt, sui^ommé plus tanl U Gendarme d'Annibal
lequel aurait péri, en mer, en 1649. L'existence de ce brave d'entre, le»
brrnee est pour le moini problématique, car on ne le rencontre nulle part
atUeurs que dans tes écrits d|i savant jésuite. Mais ce qui est certain.

f ;.?JT.n
'*''^' '*"' *** J'»*»-P'™nçols. Chariotte épol)i«^ en

Juin 16SJ6, GuUlaome de Magdaillan, seigneur de MontatAira.
•
— " " " '»'" I -'

. .

• LMMrbot^-JTM. d, laNorévtUél^net. Bd. Trcn,.. t. II. p.m
Oharievols, 1 1. p. «H . .
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Les conti-ats qui restent de ces temps reculést^ apportent les noiçs

de plusieurs cousins germains de Jean-François, «^furent, entre autres,

Bertrand de La Bocqye, capitaine de Cherbourg ; Jacques de La Rocque ;

Jeanne de La Rocque, religieuse à Poissy, en 1620 j
Marquise de La ^

Rocque et Françoise de Là Rocque.' l\/j, eut, en outre, la fameuse

Marguerite, nièce dt^ Jean-François, que ceM-cî, lors de ses courses en

Amérique, abandonna avec son amant et sa noulrrice Damienne (d'autree

disent Bastienne) sur l'île de la Demoiselle. Après avoir vécu pendant

vingt-neuf mois sur cet îlot inhospitalier, l'infortunée Marguerite,

recueillie par des marins et conduite en France, se serait réfugiée à

Kontron, dans le Périgoi-d, afin d'éviter la colère de son oncle. André

Thévet, qui rapporte ce touchant épisode, dans sa Cosmographie universelle,

était l'ami, le familier'de Roberval.'

Voilà «e qui nous est parvenu' de la famille des La Rocque. Elle

était consiSérable et considérée. Celui qui aurait pu en conserver le nom

aussi bien que le prestige faillit à la tâche. 11 ne Songea pas même à faire

souche, préférant la vie de plaisir, d'opulence aux joies de la famille. L on

se cotoplaît cependant à i-econnaître dans la-setgneur de Roberval, vicer-

roi du Canada, de l'énergie dans ses* entreprises et un ^rand fond de / -^

patriotisme.
'

. ,

II

Lors de sa majorité, Jean-François de La Rocque prit pos^ssion des

biens que lui avait légués son père. Il on acquit lui-même de nouveau»,

car on, le voit, à cette époque, mentionné comme seigneur de Roberval,

Noë Saint-Remy, Noë .Saint-Martin, Bacouel et Mauru, au duché de

Valois (Oise), dé Seuil, Acy-lès-Rethel, Poix et Saint-Soupplex, dans le

Rethelois (Ardennes). d'Arzains et Armenys, dans le Languedoc (Aude).

Son faste lui attira des amis, et sa prodigalité- tout un essaim
,

d'adulateurs. Clément Marot, dont la bourse était le plus souvent à sec,

ne SQ fit pas faute de frapper à la porte du brillant seigneur. Pour le

toucher il lui adressa une épîtro en vers, dans le genre de son épître à

François i", où il s'agissait d'un emprunt d'argent. A lui le poètedemande

un cheval. La pièce se^it son Marqt, au ton familier e^à^^urnure

obséquieuse du quérftandeur. La voici :

\
'

. Ce*. r«h«e«gnen,ent« généâloglquM ont été pulaét au. «rchiv.. d«jhàt«»u d.

RoV^rval par M. labbé Kmlle Morel. curé de CheTrléw». qui Im • publié. en 18W

dana le BtUUtin de la Socifté historique de Compi^gne.
.. . „ .

rjiZt^^niepianUron des Nouvelle. ,U Me iUuetre et tr^ fiente PHncesee

Maryuerite ^ V^Me, Boyn» de Navarre, Farta. IW. NouTelle LXVII-
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Epistri pour li capitaine Bourobo^, 1 M. DK La Booquk.

Comme à celùy, en qui plus fort J'espère, «

Et que je tien pour père et plus que père,

A vous me ptain par cet escript léger.

Que je ne puy de Paris desloger.

Et si e'n ay vouloir, teL comme il fault ;

Mais quoy ? C'est tout : le reste me deffault.

<f iTentend cela qui m'est le plus duysant.*

Mais que me va'ult d'aller tant devisant ?

Venons au point : Vods sçavez, sans reproche,

Que suis boyteax, au moins comme Je cloche.

Mais je ne sçay, si vous sçavez commant
Je n'ay cheval, ne mulle, nejument.
Pourquoy, Monsieur, je vous le /ay sçavoir,

A celle fin que m'en faciez avoir. .

Ou il fauldra (li^ chose est toute seure.

Que voUe ^ à pied, ou bien que Je demeure ;

CA en flner * je né m'attend d'ailleurs.

Raison pourquoy ? Il n'est plus de bailleurs,
\

Sinon de ceuls lesquels dormiroyent bien.

i Si vous snpply, le très cher seigneur mien,
? * Baillez «ssez, mais ne vueillez dormir.

Quand Désespoir me veut faire garnir.

Vdicy comment bi^ fort de luy me mocque.
O Désespoir, croy que soubz une Rocque,

Rocque bien <erme et pleine d'asseurance

Pour mon secours est cachée Espéranee.

Si «file en'Sort, te donnera carrière

Et pour ce donc reoule-toy arrière.

Lors Désespoir s'en va saignant du n^z.

Mais ce n'est rien, si vous ne l'eschinez.

Car aultrement Jamais ne cesseraDe tourmenter le Bourgeon qui sera

Tousioun bourgeon, sans raisin devenir

S'il ne vous plaiat d6 luy vous souvenir.

Touché par les appels incessant» d'amis et de flattears, le seigneiir de

Roberval, donnait sans compter ; si biei;|^ qu'il vit sa fortune décroître

rapidement. Bientôt lui furent enlevées- ses terres de Seuil, Poix et

Bacouel. François 1*', qui semble. avoir eu un faible pour ce st^et qui

dépensait en folies tout son patrimoine, lui accordait des faveurs pafti-

culières. Boberval reçut le titré de porte-enseigne de cent hommes
d'armes des oixlonnances royales. Vers 1530, le roi l'avait nommé écuyer

ordinaire de son écurie. Mais «es gracieusetés devaient. être surpassées

par l'émission de lettres patentes en vertu desquelles le seigneur de

Roberval se trouvait rovStu de la charge do lieutenant général, chef et

capitaine d'une entreprise de colonisation au Oatiada.

•Mfmque.
* Convenable. . .

"

•Que j'aille à pied. '
.

"^

^Finianoer.

4'

r.:.
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Ce fut le 15 janvier 1540 que François 1" confia à Jean-François de
La Eocque, seigneur do Ruberval, lar haute mission de fonder une colonie

française sur les rives du Saint-Laurent. " C'est, disent les lettres patentes,

pour la bonne et entière confiance qu'il a par longue expérience de la

personne de son amé et féal Jehan-François de La Eocque, chevalier,

sieur de Eoberval, et' de ses sens, suffisance, loyauté et autres bonnes
vertus", que le roi lui donne le titre de vice-roi du Canada, Hochelaga,
Saguenay et autres pays circonvoisins et maritimes. François !•' lui

accordait la suprématie sur toutes les terres arrosées par le golfe et le

fleuve Saint-Laurent, sur les côtes baignées par l'Atlantique, dans cette

partie de l'Amérique du Nord que lion désignait déjà sous le nom d6._

Norembègue, quoiqu'on n'en connût à peu près rien.

Le but de l'expédixion future est clairement indiqué : se mettre en
rapport avec les sauvages, habiter le pays et y construire des villes, des
forts et des églises pour l'établissement de la foi catholique, " afin de
mieux parvenir, dit le roi, à notre intention et faire chose agréable à

Dieu, notre Créateur, Sauveur et Eé.dempteur, et qui soit à la sanctification

de notre Mèiio la sainte Église catholique, de laquelle nous sommes, dit et

nommé le premier fils ".

Le roi accordait aux gentilshommes qui suivraient Roborval, le tiers

des profits' qui pourraient résulter de ce voyage, un autre tiers au lieu-

tenant général, et Sa Majesté de réservait le reste pour elle-même, afin d'en

disposer pour des entreprises do même nature.

Le chef de l'expédition était muni d'amples pouvoirs concernant la

justice, tels que de faire des lois, d'édicter dos statuts et oi-donnances, et

enfin_ de punir ou de pardonner les méfaits. Si, par hasard, il tombait

malade, ou s'il était menacé de mourir, le lieutenant général avait la

faculté de se choisir un successeur jouissant d'une autorité égale à la

sienne.

Les lettres patentes établissaient en outre :

1" Pleine jouissance, autorité, charge, commission et conimandement
de lever partout où bon lui semblerait, des gens de guerre et des artisans,

pourvu qu'ils consentissent et qu'ils fussent raisonnablement/salariéa
;

2° L'approvisipDqeraont d'armes, artillerie, poudre, piques, arque-

buses, etc., etc.
; \

3° Le recrutement de tel nombre de navires qu'il croirait,nécessaire,

libres de droits de péage, subside et impôt
;

4° Avis à toup leilvlieutenantB généraux, gouverneurs, amiraux, vice-

amiraux, baillis, sénéchaux, prévôts, maîtres de ville, de donner do l'aide

à fioberval, ainsi qu'à ses gens, commis ot députés.

m V, aUltiVvV -Vi&»vv*^
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.. Ces lettres furent 8i|*née8 à Fontainebleau ' de la main du cardrnal de
Tournon,.en présence de Bayard, et enregistrées aux archives . du
Châtelet de Paris par Guillaume Jl^ayen et Jehan Cronne, notaires du roi.

Le 6 février », Roberval prêta le serment voulu, en présencfede Sanson
L«ilendemain Jehan de Moreau, lieutenant

et du chancelier Toumon. - _ „ _
en 1 ordonnance, soigneur de Pully et garde de la prévôté d'Ofléans, émît
les lettres confirmatives dos pouvoirs préalablement confiés à Roberval.
Klles sont signées par François Taupitre et Claude d'Orjéans, ^' portent
pour suscription ces mots: "-Vydimus du pouvoir donné par le Roy au
Seigneur de Roberval ".

^

- Le 7 du même mois," de nouvelles, lettres patentes, datées de Fon-
tainebleau, enjoignaient» aux présidents et conseillers des parlements de
Paris, Toulouse, Bordeaux, Rouen et Dijon, de fournir à Roberval des»
pitiiponniers pour ses équipages.

.._...A Ja faveuLde^cea-Jfittres,^^Roberval €hai^ea.-aus8itâLfloii.beauiEcèrfr-
Guillaume de Magdaillan, seigneur de 'Montataire, de se transporter à
Pans et dans les autres villes où il avait la permission de recruter des
prisonniers, et là de s'entendre .avec eux au sujet de leur engagement. Il
chargea également Paul d'Auxilhon, seigneur de Senneter^e en la séné-

- chaussée de Carcassonne, d'en faire, autant "dans les ressorts de la séné-
chaussée de Carcassonne, Castres, justices et juridictions de Béziere,
Narbonne, Alby, Lymous, 'Allais et pays de Sault ". Et le vejidredi,
11 mars, Roberval fit une troisième procuration, à Rouen, pour Alonce de
CyviIIe, sieur de Saint-Martin-aux-Buneauxylui donnant la'bharge d'en-

"

rôler des prisonniers dans le ressort du parlement de Rouen.
D'après la teneur de • ces trois procurations,' tous les prisonniers

devaient être rendus à Paris ou à Rouen avant le dernier jour de mars, ou
à Saint-Malo avant le 10 avril. Les procédés furent lents, car partout
I on s'opposa à livrer les prisonniers avant, que les sentences prononcées
contre eux eussent été confirmées. Puis les criminels «ux-mêraes
semblaient hésiter .i dire adieu à l|||Kance pour courir les risques de la

'

mer. Tant et si bien qu'à la date ipfSô avril,, Guillaume de Magdaillan
déclarait n'avoir retiré de prison qu'Un nommé Jehan Grevyn, condamné

' a être étranglé et pendu par le bailli d'Autun, et qu'il avait fallu réintorner,
faute d'avoir satisfait à *on naulage.

Comme on le voit, les jiapiers do Roberval étaient en règle, et il

aui^it pu partir de bonne heure au printemps de 1640, s'il n'eut eu à
résoudre la grande question d'argent nécessaire pour un armement aussi
dispendieux. Bien que le roi lui eût fait remettre 46,000 livres par Jean
Duval, trér^orier de l'épargne, les ressourcesr lui feisaient encore défaut,
car il importait que ses navires fussent bien approvisionnés et bien
équipés.

i
"#'

»-:M

' Aroh. nftt., U, 764, f» 82-68.

'UarriB<( p. '253.
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' na« .mT^' If40 se passa ainsi dans des atehmoiemonts qui ne semblèrent
. pas améliorer la situation.

' -

-

afin ^v^h^f'T i^^'^n''^^
parcourut lu Champagne et la Normandie

afin d y acheter de l'artillerie, de l^^'poudre et autres munitions. C^pen^
"

^&rvT^•/ '"" '!"'' ^^"^ '' départ, le 15- avril, vinf à sonner.

eVà /rV '""^'^ P''°?' '^*"' ^'' ""^^^^'^^ '""•'^•Pl^^' allant à droiteet à gauche pour se procqrer de* armes et des provisions de bouche *

•
on'il t!, fm''

"'''^^'* P^' encore de navires. Ce ne/utque le 8 mai

' cen ton"^'"''" ' ^•^'"'^^"'^ la^an<du poft dVatrfe-vingts à
• t!ÏL

p"'*"'''
T°f

''' P'-oPriétaires s'appelaient Pierre Guehomen'c,

. ancrée tlans la rade de Honfleiir. .

";;;«ît^^^V"'^''?*''^''''*'
""^"^'^ ^ passer.un contrat avec Simon Harel.

S? m'
,\^«^^«^'"«' d« port de quat.e;vingt.doù.e tonneaux, et a/ec "

'eanv f''""\'"'*''^«
de la 5am^«.4nn«, du port de Quatre-vingts ton-

Lé na'iilage comportait plusieurs conditions :/

FoJ.riJ^'n'^f""'
''"'°°^ "^^ fret, suivant l'ordonnanco.du seigneur de

tZZ '
^'^"*«"'*"t pour le roi,, en sa marine de France, 40 sous par

mTsl"f'T T' "? *'^"""" ''"' ^-^ ^*^*«' *^*"t le départ,, de trois
"

de Eoblrv^f :

'"'"'' "^^^^"^ -"'' ^^'"' ^^^^om-Bé au retour du voyage .

' en la^Int'?'
o'^^ ^^'''"' *^'''™ ^"'"^ ^"^'^ paiements au nom de Robervai,en la ville de Rouen

;

- '

recfni.V h""'
^*'^*"!* '^'^'^"^ ^^''^^''' ^h'^''-"" 30 écus soleil pour aller

recueillir, des marins le long de la Seine
;

,

*

mois*9.fr ^''''L'^*'
l'équipage devront recevoir.: chaque maître, par

ma ;«; T?l
'^"'= '' ôontre-piaître. Il livres 6 sous tounnois , 1,matrovarlet,7hvres JO sous

;
le charpentier, 7 livres 10 sous; lé restede I équipage, chacun 100 sotis tournois paiiiois.avep une avance de trois

• 5» J^:nfii, il fut stipulé qu'après le congé donné aux maîtres et marinspar le seigneur de Robervai" à la côte de Terre-Neuve, chacun d'eux aurait
.

tiers de tout ce qu'il pourrait acquérir par le trafic avec les sauvages.

T„
^^* 2?*/*«.P*'-«« fut dressée par dtjvant RaouHn Le Gracieu>î et '

corner Tï "''?''"' ^ "*'"''""'•' "" P'-^'*«'»«« de Martin Chambon. '

commi^aire de l'artillerie du roi on sa marine de Fran(^ et Etionni
i^elou, tous deux cîtoyeM de Ilonfleur.

W

mJT^^'T^T.''' P" '" P^^""'^'' ^'«^ '^^ navires, RobeWlaurait dû mettre à la voile et ^e hâter de courir en Amérique. Mais

detvat 7'''""'r'"."*
«"«««-«de nouveaux déboires. Les pH)priétai™8de la Valenttne préféraient maintenantJ^ venflrè ^ue la louer Robervaidut en passer par )à, et il changea Alonco de Cyville de surveiller le*

* .
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négociations. Simon Harel, Pierre Le Pnt^Lliik'i» ' -r- . "^

quart co„»„t,«nt i la ,e,t€, de Ja' Fafenfin. avec"JaïrtllW™,?^

<in la, dit ôt comme je l'ai écrit moi-même sur la foi des autrr

H

ouvrage paru- en 1891? Eoberval était encore P ésentTh^^^^^^^^^^

.taiten^?a.c'Te'jlfri'l\^^^^^
le 31 août, ce voyage -n'aurait pas duré tC àTi ?^"^"'' ^''"™

Jacques Oartier avait mis quatre Lis et demi \ Z^T ""'''
'^'' "

voyage au Canada et il «Vt-A^^fa^x
accomplir son premier

8 »w ^anaaa, et il s étal^ttardé en maints endroits

i «^aZr£"T '" '*"/'! ™j<" "^ ™^'«" "« Bob»™! •l/artier et Koberval avaient diicidé de naBser au r.n.Hi jj i

teUpadel541, Ce-deraier .'«am pa, BuEnLtp^oaJflï ''""".

.

coiveaue (16 avHI),i„„ pU„,e (Cartier) n^utT^nêl^ld'^,

il explora le Cap-Breton etV paysZW cw™ ' î"™' "
pe™istan«\« historien, à von'.oi; le St, fort rari^TaS"'

Il poursuivit sa route jusqu'à Charlésbourg-Epyal
*^'^' ^*

ot l'aut^rl"!^' f"i',^";^'>«-*'
fit deux.vôyages au Canada,' l'un en 1641

^:;r;".:'^f„p.rear:^^^^^^

j=,;zi'r's.rièi;er.n«^t^^^
le sayant historien fait «videmment erreur car il^"S .

"*",' *
..ay ,u. Bobas^W «tSt eK France » laTu d;^.! L'r^^^r'

"""

P..ru„e lett» du..i. ... date du U ^^^^T^^IZ^;
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d'Auxillion, qu'il lui çlonnait autorité pour ravitailler deux navirea, ftân

d'aider Boberval df« vivres et autres choses dont il. a très grand besoin et

nécessité ainsi qu'avons entendu es terres du Canada qu'il est allé déjà 'dé-

couvrir. Cette l»ttre laisse voir assez clairement que Roberval avait fait

un premien voyage on Amérique."

Quoiqu'il en soit, le sieur de La Bocque partit pour le Canada, le

6 avril rWÔi'fivêc trois navires qui cinglèrent de La Rochelle et, arrivèrent

à Charlesboùrg-Royal vers le milieu de juillet, "il y demeura jusqu'à

.l'automne de l'année suivante. On le retrouve en France au commence
ment d'avril 1644, alors que fui agitée entre lui et son pilote Jacques

Cartier la question des sommes d'argent dépensées pour l'expédition, v..

-_-_i-^

—

I-V

')'

.#;

Qu'adyint-il ensuite du pi'emier vice-roi du Canada ?

Absolument ruiné, Roberval ne dut plus songer à retourner à Cbarles-

boùrg-Ro^'al.

En 1544, JFrançois 1* lui fit tmnsméttre un^ commission pour faire

construire des fortifications A Senlis.' ^^ \

' Bn vertu de lettre^ patentes données à Lyon le 30 septembre £(^48,\

Ben ri II lui xsoncéda toutes les mines de France pour une période \de

neuf années, à condition qu'il en ouvrirait au moins trente. Dès lors.

Roberval s'intitula maître, gouverneur général et surintendant des mines

et, minièi-es de France. Ce vaste privilège' n'enrichit pas le gentil-

homme pauvre.'

' En IftB"? il travaillait aux fortifications de Paris. ,

Roberval vivait encore à la date du 30 avril 1560. Mais, le* 10 fë*

vrier 1661 il n'existait plus, car on constate qvi'à cette <iater<.Ix)uis de

Magdaillan présentait une re<j[utto au parlement en sa qualité '^de tuteur

et ourHieur ordonné par justièe à François de Magdaillun, héritier par

bénéfice d'inventaire de feu François de La Bocque, son on oie ".

Ro^rval mounitdonc vers' la fin de l'année 16ti0 ou au commença»

mcint^e 1661, à l'Age de soixante ans, après s'fitre vu enlevé 4. tour dOr,

rdle tous ses domaines, terres ou seigneuries. Pour comble de malheur,

un croit qu'ilHKit assassiné nuitamment, prte le charnier des' Innocents.

Personne n'a contredit le témoignage de l*bévet sous ce rapport.

i
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^lamihsHiioat, MM. dM InatiMionê munUtipal$$ d» «mite, im, p. 118.

AntiquaUfti df JVaww, t. XXXÎ.p. UB.
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